
 

OFFRE D’EMPLOI  

RESPONSABLE SPORTIF – COACH PRINCIPAL 

Club de Sauvetage Côtier – Anglet (64) 

 

 

Envoyer CV et lettre de motivation à 

Tallec.bruno@gmail.com  franck.tipy@bizia.fr 

 

  

mailto:Tallec.bruno@gmail.com
mailto:franck.tipy@bizia.fr


 

 

 

RESPONSABLE SPORTIF – Coach Principal 

Le Coach principal, sous l’autorité du Président et du bureau de l’Association des Guides de Bains 

Angloys (AGBA), sera chargé d’enseigner et d’encadrer la pratique du Sauvetage Sportif. 

MISSIONS PRINCIPALES 

Missions sportives 

- Il organise son activité selon : 

o Les directives de la politique sportive définie par le Club 

o Les directives du Bureau 

- Il assure une fonction d’entraineur 

- Il prépare les séances pédagogiques et les adapte aux différents groupes 

- Il porte un projet sportif et en assure la bonne exécution par les entraîneurs 

- Il prépare une planification annuelle des préparations et la communique aux entraîneurs 

- Il organise les plannings des entrainements, des entraineurs, des compétitions et des stages 

- Il gère les groupe de sauveteurs 

- Il assure la communication avec les parents, les entraineurs et la Direction 

- Il sélectionne les sportifs en vue des compétitions 

- Il gère les engagements des sauveteurs sur toutes les compétitions sportives eau plate et 

côtier sur le site de la FFSS 

- Il supervise et/ou aide à la logistique (déplacements, hébergements, repas) en compétitions 

et en stage. 

Missions de développement 

1. Gestion budgétaire 

a. Il propose un budget prévisionnel pour l’activité sportive (masse salariale, 

compétitions et stages) il en assure la bonne application sous le contrôle du trésorier 

b. Il optimise les plannings et met les coûts en adéquation avec les besoins : il affecte 

au mieux l’ensemble des ressources humaines (Salariés, Prestataires indépendants, 

Bénévoles diplômés et parents). 

c. Il assure la maintenance du matériel sportif, il gère les frais de remboursements des 

coachs sportifs, officiels en conformité avec le budget. 

 

2. Gestion administrative 

a. Il assure le suivi des dossiers d’inscription, en lien étroit avec le secrétariat s’il y a lieu 

b. Il réserve les créneaux d’entrainement des stages, pendant les vacances scolaires 

c. Il élabore les plannings (entrainements, compétitions, stages) et les communique aux 

intéressés (sauveteurs et parents, bureau) 

d. De manière générale il communique sur les compétitions (organisation préalable et 

retour d’informations) 



 

e. Il est garant de la bonne organisation de la logistique des compétitions réalisées 

f. Il prévient les sportifs des ajustements du planning des entraînements 

g. Il veille à maintenir les entraînements au cas d’absentéisme 

 

3. Gestion humain 

a. Il coordonne l’équipe des entraineurs 

b. Il aide à la conception des séances en cas de besoins 

c. Il gère l’absentéisme 

d. Il organise, a minima, une réunion mensuelle avec l’équipe des entraineurs pour le 

suivi des groupes, des compétitions, des stages et de la présence des licenciés. 

 

RESPONSABILITES ET COMPETENCES 

Responsabilités 

Il est responsable de la bonne gestion des missions qui lui sont confiées. 
Il est garant du bon déroulement des entrainements, des compétitions et des stages. 
Il est garant du planning et doit s’assurer que tout entraineur absent est remplacé. 
 

- Responsable de la bonne utilisation et de l’entretien des installations sportives et du matériel 

mis à sa disposition. 

- Responsable du respect du déroulement des activités sportives et du règlement intérieur. 

- Il participe au recrutement des entraineurs. 

Compétences 

Il doit détenir un des diplômes suivants : BEESAN, DEJEPS, Licence 3 STAPS ES MNS, BPJEPSAAN lui 

permettant d’encadrer le sauvetage sportif. 

Il maitrise les compétences liées à sa fonction de responsable sportif : 

- Les connaissances sportives de sa discipline. 

- Les règles encadrant sa discipline : législation, règlementation, sécurité. 

- Les connaissances relatives aux techniques d’enseignement et d’encadrement de groupes. 

Il doit avoir une expérience significative de l’Océan comme compétiteur et/ou sauveteur 

Il sait travailler en équipe. 

Il possède des capacités en termes d’organisation, de communication et de synthèse. 

Il devra réaliser un bilan trimestriel au bureau et son bilan d’activité annuelle en Assemblée 

Générale. 

Conditions 

Contrat à durée indéterminée : 35 heures annualisées 

Localisation : Anglet (64) Plage de l’Océan et déplacement ponctuels 

Rémunération : selon expérience et profil + Mutuelle 

Contact : Envoyer CV et lettre de motivation à tallec.bruno@gmail.com et  franck.tipy@bizia.fr 
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